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INSTRUCTION N°43 DU 31 DECEMBRE 2009 RELATIVE A L’EVALUATION DE LA CAMPAGNE 

DE VACCINATION CONTRE LA GRIPPE A/H1N1  

Destinataires  • Monsieur le Ministre  

• Madame et Messieurs les Walis 

• Madame et Messieurs les Directeurs Centraux du Ministère de 

la Santé de la Population et de la Réforme Hospitalière 

• Madame et Messieurs les Directeurs Généraux des 

institutions sous tutelle 

• Madame et Messieurs les Directeurs de la Santé et de la 

Population (DSP) : 

- Directeurs et Directrices des Etablissements Hospitaliers (EH) 

- Directeurs et Directrices des Etablissements Publics 

Hospitaliers (EPH) 

- Directeurs et Directrices des Etablissements Hospitaliers 

Spécialisés (EHS) 

- Directeurs et Directrices des Etablissements Publics de Santé 

de Proximité (EPSP) 

• Madame et Messieurs les Directeurs Généraux de CHU 

• Monsieur le Directeur Général de l’EHU d’Oran 

Pour information 

Pour information 

Pour information 

 

Pour information 

 

Pour exécution et 

communication 

pour exécution 

aux : 

 

 

 

 

 

Pour exécution 

Pour exécution 
 

P – J : Dix (10) documents 

Dans le cadre de la campagne de vaccination contre la grippe A/H1N1 qui a débuté le 

mercredi 30 décembre 2009, je vous demande de procéder à l’évaluation de cette opération 

selon les directives édictées dans la fiche N°3 ci jointe et de transmettre de manière 

hebdomadaire au Ministère de la Santé, de la population et de la Réforme Hospitalière (PCO) 

et à l’INSP, les canevas d’évaluation suivants : 

Supports d’évaluation N° 1 : Vaccination (03) canevas 

Supports d’évaluation N° 2 : Evènements Indésirables (03) canevas 

Supports d’évaluation N° 3 : Evaluation de la logistique (03) canevas 

 

Je vous demande de consulter ces documents qui figurent sur le site www.sante.dz et dans 

vos boites électroniques et de les dupliquer et diffuser à tous les centres vaccinateurs. 

 

J’attache une importance particulière à l’exécution de cette instruction. 


